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Nos formations et prestations 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Elles sont prises en charge par votre budget formation professionnelle. Notre numéro d’organisme formation : 11.75.33878.75 

LES ECHANGES INTRA COMMUNAUTAIRES 
LA DES 

Les règles de territorialité relatives 
aux prestations de services 
connaissent de nouvelles évolu-
tions à partir du 1er janvier 2010 
avec pour effet de systématiser 
l’auto liquidation de la TVA par le 
client preneur. 

Certaines exceptions à ce nouveau  
principe général demeurent ce-
pendant. 

Pour les prestations de services, 
une nouvelle obligation déclarati-
ve apparaît : la Déclaration Euro-
péenne de Services (DES). 

 

Ce domaine est dédié aux Entreprises françaises qui échangent des services 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ нс ŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

tƻǳǊ ǳƴ !ǳŘƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƛƴǘǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ 
consulter. 

Cibles 

Les responsables et gestionnai-
res des services fiscaux,    
comptables et financiers     
d’entreprises réalisant des 
achats ou des ventes au sein de 
l’UE. 

Il est judicieux d’y associer les 
personnes des achats, du com-
mercial et de l’Administration 
des Ventes, des services      
import/export, services logisti-
que, transport et livraison. 

L e s  r e s p o n s a b l e s  e t              
gestionnaires des déclarations 
CA3, DEB et DES sont aussi bien 
évidemment concernés. 

Préparer sa formation 

Il est recommandée de suivre la 
formation « TVA des prestations de 
services » avant celle dédiée à « la 
maîtrise de la DES, comment la 
gérer ». 

La maîtrise de la DES concerne 
l’ensemble des règles techniques 
liées aux livraisons de prestations 
de services, réalisées dans les 26 
autres pays de l’UE ; les outils pré-
conisés pour la gestion des DES,  
téléservice DES sur Pro.Dou@ne et 
logiciel  EURODES. 

Vous  souhaitez  externaliser  la 
gestion de vos DES, nous pouvons 
vous aider. 

La DES 
1. La TVA des prestations de services 

 Programme de la formation 
 
 

2. La maîtrise de la DES, comment la gérer 
 Programme de la formation 

 Outils de gestion : 
 - logiciel EURODES 
 - téléservice Pro.Dou@ne 

 tǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Υ !ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ¢ŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 

 Bon de Commande 

Des formations intra-entreprise « sur mesure » dans vos locaux ou inter entreprises dans de nombreuses villes de France 
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De nouvelles règles relatives aux 
prestations de services, constituant 
ce que les spécialistes appellent 
« Le paquet TVA », deviennent obli-
gatoires à partir du 1er janvier 2010. 
Ces nouvelles règles modifient tota-
lement les principes de territorialité 
relatifs à la TVA des prestations de 
services. Une nouvelle obligation 
déclarative apparaît, à l’image de 
la DEB pour les échanges de biens. 
Il s’agît de la Déclaration Européen-
ne des Services (DES). Enfin, le 
« paquet TVA » inclut également de 
nouvelles modalités, plus simples, 
de récupération des TVA étrangè-
res. 

Cette journée de formation consti-
tue un rendez-vous incontournable 
pour maîtriser pleinement les nou-
velles règles de territorialité de la 
TVA applicables aux services et ses 
implications. 

Cibles 

Responsables des services comp-
tables, administratifs et financiers.  
Comptables en charge des ques-
tions fiscales. 

Experts-comptables et collabora-
teurs de cabinet. 

Toute personne en charge des 
questions TVA et des déclarations 
au sein de l’entreprise (CA3, CA12, 
DEB, DES,...). 

Objectifs 

Maîtriser les nouvelles règles de 
territorialité des prestations de 
services. 

Connaître les nouvelles modali-
tés de récupération des TVA 
étrangères. 

Connaître les nouvelles obliga-
tions comptables et déclaratives 
(CA3 et DES). 

Identifier  les  conséquences 
pratiques de la réforme dans la 
gestion courante de la TVA. Durée 

Une journée, en  formule intra-
entreprise  ou  inter entreprises.  

мΦ wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 

 

нΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ  

     ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǘŞ 
Le nouveau principe général de 
territorialité : extension des cas 
d’autoliquidation. 
Démarche d’analyse pour 
connaître le lieu d’imposition des 
prestations et le redevable de la 
TVA : 
- Qualifier la prestation, 
- Territorialité   :  déterminer  le  
pays dans lequel la prestation est 
imposable, 
- Redevable de la TVA :  
prestataire ou son client  
(qui doit alors autoliquider). 

оΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
prestations 
Prestations immatérielles 
(article 259 B du CGI). 
Prestations régies par les articles 
259 A-1 et suivants du CGI. 

 

4.  Les exceptions subsistantes 
Exceptions  applicables  aux 
opérations B to B  et  B to C. 
Exceptions propres aux opéra-
tions B to C. 
Exceptions liées au lieu d’utilisa-
tion du service. 

рΦ [ŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
des Services (DES) 

La DES, nouvelle obligation 
déclarative, informations,     
périodicité, modalités, outils     
mis à la disposition, sanctions     
encourues ... 

 ό¢ƘŝƳŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
formation : La maîtrise de la 
DES, comment la gérer ?) 

 

6. Les remboursements des 
TVA étrangères. 

Objectifs : simplification de la 
demande  et réduction des 
délais de remboursements. 
Les nouvelles modalités de 
demande de remboursements. 
Se préparer à  la  nouvelle  
procédure  dématérialisée. 

Programme 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le programme adapté à vos 
besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter entreprises dans une ville choisie. Nous 
répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle formation. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

LES ECHANGES INTRA COMMUNAUTAIRES 
LA DES 

La TVA des prestations de Services 

Des formations intra-entreprise « sur mesure » dans vos locaux ou inter entreprises dans de nombreuses villes de France 
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La maîtrise de la DES, comment la gérer Les règles de territorialité relati-
ves aux prestations de services 
connaissent de nouvelles évolu-
tions à partir du 1er janvier 2010 
avec pour effet de systématiser 
l’auto liquidation de la TVA par 
le client preneur. Certaines ex-
ceptions à ce nouveau principe 
général demeurent cependant. 

Pour les prestations de services, 
une nouvelle obligation déclara-
tive apparaît : la Déclaration 
Européenne de Services (DES). 

Cibles 
Responsables et gestionnaires en 
charge de la Déclaration Euro-
péenne de Services. 

Responsables et gestionnaires de 
tous services  en relation avec les 
entreprises de l’UE et à ce titre 
concernés par la DES. 

Objectifs 
Maîtriser l’ensemble des règles 
techniques liées aux livraisons de 
prestations de services, réalisées 
dans les 26 autres pays de l’UE. 

Maîtriser l’outil choisi pour la 
gestion des DES, qu’il s’agisse du 
téléservice DES sur Pro.Dou@ne 
ou du logiciel EURODES. 

Durée 
Une journée, en formule intra-
entreprise  ou  inter entreprises. 

мΦ [Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ 
Depuis le 1er janvier 2010, la DES,    
ventes de prestations de services au 
sein de l’Union Européenne. 
Ventes, vos factures clients preneurs. 
Qui doit effectuer la déclaration euro-
péenne de services (DES) ? 
Les services concernés par la DES. 
Qui collecte la DES ? 
Qui a en charge son exploitation et son 
contrôle ? 
Calendrier et modes de transmission. 
Relations avec les centres de collecte 
des douanes (CISD). 

 

нΦ [ŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
de Services 

Déclaration initiale, complémentaire 
et corrective.  
Champ d’application.  
Les données à fournir. 
La période de référence.  
Rubrique VALEUR. 
L’identifiant TVA du preneur.  
Rapprochement avec la déclaration 
de TVA. 
Étude détaillée de votre DES,      
observations, remarques. 
Sanctions et pénalités encourues en 
cas de non conformité ou d’absence 
de DES. 

оΦ [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ǎŀ 59{ 

Le document Cerfa. 
Le téléservice Pro.Dou@ne. 
Le logiciel EURODES : 
- Paramétrage, 
- Constitution des masques de saisie. 
- Réalisation d’une DES par saisie 
assistée ou par interface. 
- Editions, 
- Sortie de la DES au format normalisé 
(XML). 
- Dépôt auprès de l’Administration. 

 

пΦ [Ŝǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀπ
ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

Programme 

LES ECHANGES INTRA COMMUNAUTAIRES 
LA DES 

Des formations intra-entreprise « sur mesure » dans vos locaux ou inter entreprises dans de nombreuses villes de France 

Prestation complémentaire 

Assistance Téléphonique : 

L’assistance téléphonique aux utilisateurs tant sur le plan de la réglementation, que sur celui des procé-
dures et manipulations du téléservice DES sur Pro.Dou@ne et du logiciel EURODES. 

La dotation systématique (cd rom pour le logiciel) des mises à jour : en janvier la nouvelle version pour 
l’exploitation de l’année qui démarre, accompagnée du dossier pratique qui explique et détaille les nou-
veautés et les évolutions de la réglementation, des procédures sur Pro.Dou@ne et du logiciel EURODES. 

La  dotation  dans  le  courant  de  l’année   des  mises  à  jour   intermédiaires  du  logiciel  EURODES   
accompagnées d’une note technique informant du contenu de la mise à jour et de la procédure à suivre. 

L’assistance à la mise en œuvre de l’interface de récupération automatique des données. 

mailto:Pro.Dou@ne
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Société :    ____________________________________ 
Ä Je souhaite que vous m’adressiez la Convention de 
      formation. όbƻǘǊŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Υ ммΦтрΦооутуΦтрύΦ 

Ä  Je joins un chèque d’acompte de 350 Euros ƭƛōŜƭƭŞ 
      Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 9¦twh{hC¢Φ 

Toutes nos formations peuvent être prises en charge par votre 
budget de formation professionnelle 

Date, cachet de la société et signature 
  

  
  

  

  
  

Adresse  :   ____________________________________ 

                    ____________________________________ 

                    ____________________________________ 
 

Contact :    ____________________________________ 

Fonction :   ____________________________________ 

Tél, fax :      ____________________________________ 

E-mail :        ____________________________________ 

TVA des prestations 
de services et DES 

Bon de commande 

LES ECHANGES INTRA COMMUNAUTAIRES  
LA DES 

1. Formations inter entreprises dans votre r®gion   (suivant calendrier) Euros HT 

Thèmes Villes Dates 
Nombre de 
participants 

Coût pour 
1 participant  

= 

= 

  

Ä TVA des prestations de services       560 

Ä [ŀ 59{Σ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ       560 

Les confirmations/convocations vous seront adressées par courrier. Elles préciseront notamment les lieux 
et les horaires des formations. Les déjeuners sont pris en commun et compris dans le forfait. 

2. Formations intra -entreprise dans vos locaux    

= 1 190 ** 

= 1 190 ** 

 

Ä TVA des prestations de services La journée.  Forfait : 

Ä [ŀ 59{Σ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ La journée.  Forfait : 
όϝϝύ [Ŝ ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ п ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ    ǎƛ Ǉƭǳǎ Υ  Ҍ мпл ŜǳǊƻǎ Ƙǘ ǇŀǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
Les frais de déplacements, de repas et d’hébergement ne sont pas compris dans le forfait. 
Les dates sont à déterminer ensemble.    Dates souhaitées : __________________________ 

3. Formule aide en ligne personnalis®e via internet + t®l®phone   

=    560 Ä  CƻǊƳŀǘƛƻƴ оƘ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ҍ ǎǳǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ t/Φ Forfait : 

4. Logiciel EURODES  
+ Maintenance/Assistance T®l®phonique 

Coût pour 1 licence 
(redevance unique) 

Maintenance 12 mois 
(redevance annuelle) 

  

 

 

=    840 
Ä 1ère licence   (ou licence mono-poste) : 
όƭƛŎŜƴŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ : - 60%   nous consulter) 560 + 280 

Notre Assistance Téléphonique (280 euros ht pour 12 mois) est ouverte à toutes les entreprises 
quel que soit l’outil de gestion exploité.  Elle est obligatoire pour les utilisateurs du logiciel EURO-
DES. 

Soit un TOTAL hors taxes  :   

Offres spécifiques, formules packagées à des conditions préférentielles, nous consulter. 

TVA des prestations de services et DES  -  Calendrier inter entreprises 2010  

Villes  TVA DES 

Aix en Provence Mar 23/03/2010   Merc 16/06/2010 Merc 15/12/2010 

Bordeaux Lun 19/04/2010   Merc 24/03/2010 Merc 22/09/2010 

Lille Ven 09/04/2010   Merc 17/03/2010 Merc 15/09/2010 

Lyon Lun 31/05/2010 Lun 11/10/2010 Merc 09/06/2010 Merc 01/12/2010 

Nantes Merc 28/04/2010   Merc 07/04/2010 Merc 17/11/2010 

Rennes Mar 16/03/2010   Merc 28/04/2010 Merc 20/10/2010 

Strasbourg Merc 09/06/2010 Lun 27/09/2010 Merc 23/06/2010 Merc 13/10/2010 

Paris 

Lun 05/07 Lun 25/10/2010 Merc 10/03/2010 Merc 29/09/2010 

    Merc 19/05/2010 Merc 24/11/2010 

    Merc 07/07/2010 Merc 22/12/2010 


